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RE.PTfBLIQUE DU BURUNDI

CABINET DU PRESIDENT

r-
LOI N°1/ A':f- DU.i.5 SEPTEMBRE 2007 PORTANT ORGANISATION

DU SYSTEMESTATISTIQUEAUBURUNDI.
-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution de la République du Burundi; spécialement en ses articles
159, 188, 189, 190, 197;

Vu le décret-loi nO1/6 du 6 avril 1981 portant Code Pénal;

Vu la loi nO 1/015 du 20 juillet 1999 portant Réfonne du Code de Procédure
Pénale;

Vu le décret nO100/99 du 17 novembre 2005 portant Organisation du Ministère
de la Planification du Développement et de la Reconstruction Nationale;

Vu le décret n° 100/033 du 23 février 1990 portant Création de l'Institut de
Statistiques et d'Etudes Economiques du Burundi; .
Le Conseil des Ministres ayant délibéré ;

L'Assemblée Nationale et le Sénat ayant adopté;

PROMULGUE:

CHAPITRE 1 : OBJET. DEFINITIONS.

Article 1: La présente loi a pour objet de définir les principes fondamentaux et
le cadre institutionnel qui régissent les activités des services et
organismes, chargés de la production et de la diffusion des données
statistiques publiques sur l'étendue du territoire.
Elle ttaite du fonctionnement général du système statistique
national et de la coordination dudit système.
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Article 2: Au seins de la présente loi:

a) le système statistique national est constitué de l'ensemble des
services et organismes publics et para-publics qui produisent et
diffusént des données statistiques ou ayant en 'c"harge la
formation des statisticiens;

b) les statistiques publiques ou statistiques officielles sont les
données statistiques produites par les services et organismes
relevant du système statistique national;

c) sont considérées comme données statistiques toutes les
informations traitées par les méthodes statistiques et couvrant
notamment les domaines économique, financier, monétaire,
social et démographique;

d) les enquêtes et recensements statistiques sont des opérations de
collecte d'informations organisées et réalisées par les
composantes du système statistique national par l'intermédiaire
d'agents de collecte;

e) la diffusion est la mise à la disposition du. public des données
statistiques produites; elle peut revêtir plusieurs formes: papier,
supports électroniques et toute forme technologique autorisée
par les textes en vigueur.

f) Une donnée devient secret statistique à l'instant où, depuis
l'interview, une quelconque utilisation de l'information obtenue
laisserait entrevoir l'identité de la personne physique ou morale
interviewée. Le critère d'appréciation du caractère secret
statistique est la non-identification de la source qui donne
l'information afin de la protéger d'une utilisation tendancieuse
ou maléfique de cette information.
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CHAPITRE II: DU SYSTEME STATISTIOUE NATIONAL.

Section 1 : Mission.

Article 3: Le système statistique national a pour missions de fournir aux
administrations publiques, aux entreprises et organisations non
gouvernementales, aux institutions régionales et internationales, aux
média, aux chercheurs et au public des informations statistiques à
jour se rapportant à l'ensemble des domaines de la vie de la nation
notamment .économique, social, démographique, culturel et
environnemental.
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